
NOUVEAU VIN / ŒNOTOURISME 

La Soirée des Lauréats
Mercredi 10 juillet au Château Sainte-Roseline

L’excellence du territoire de Provence 
mise à l’honneur 
Cette première édition (qui prend la suite des Soirées Chic&Terroir) est organisée par le 
Conseil Interprofessionnel des Vins de Provence, la Chambre d’Agriculture du Var et Terre 
de vins. Elle mettra en avant les entreprises du territoire récompensées lors du Concours 
Général Agricole de Paris et du Concours des Vins de Provence et dévoilera en avant-première 
les noms des 19 finalistes Provence qui concourront lors de la deuxième édition nationale des 
Trophées de l’Œnotourisme à Paris en 2020.

En intégrant cette année la présentation des entreprises retenues pour la 
finale des Trophées de l’Œnotourisme, distinction créée en 2018 par Terre de 
vins en collaboration avec Atout France, dans la foulée des Assises nationales 
de l’œnotourisme pour valoriser l’offre œnotouristique française, l’évènement 
entend réunir deux secteurs complémentaires – le vin et l’œnotourisme – qui sont 
aujourd’hui des secteurs d’excellence, majeurs pour l’économie et le rayonnement 
de la Provence.
La soirée accueillera 300 invités, issus des entreprises lauréates et plus largement 
des filières du vin et du tourisme ainsi que des collectivités locales et régionales. 
L’occasion de donner un coup de projecteur sur ces chefs d’entreprises, 
ambassadeurs d’une agriculture et d’une viticulture de qualité, qui font vivre 
et résonner nos terroirs au-delà de leurs frontières. Une soirée placée sous le 
signe de l’excellence du territoire des Vins de Provence et de la fierté agricole 
récompensées.
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LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU VAR, 
AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 
DES AGRICULTURES 
ET DES TERRITOIRES

LE CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS, 
UNE RÉFÉRENCE EN FRANCE ET DANS LE MONDE
Placé sous le contrôle du Ministère chargé de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire, le Concours Général Agricole de 
Paris met en exergue chaque année les producteurs dont 
l’excellence du savoir-faire s’est distinguée. Concours de 
renommée internationale, organisé dans notre département 
par la Chambre d’Agriculture du Var, le Concours Général 
Agricole de Paris se déroule chaque année durant le Salon 
International de l’Agriculture et récompense l’excellence des 
produits du terroir français.
Identifiables par leur feuille de chêne, or, argent, bronze, 
les médailles apposées sur les produits médaillés sont 
un signe de qualité reconnu par les consommateurs : 66 % 
des Français connaissent la médaille du Concours et 75 % 
la considèrent comme une incitation à l’achat, selon une 
enquête réalisée par le Concours Général Agricole.
Palmarès 2019 : en ligne sur le site 
https://www.concours-general-agricole.fr/les-palmares/
• 334 médailles pour ses vins
• 10 médailles pour ses huiles d’olive 
• 7 médailles pour les miels varois
• 2 médailles pour les huîtres
• 2 médailles en Apéritifs

LA ROUTE DES VINS DE PROVENCE, UNE AUTRE EXPÉRIENCE 
DE LA DESTINATION PROVENCE 
Grâce au travail de qualification et structuration de ce réseau 
de 450 vignerons et caves coopératives (1er de ce type 
en Région SUD), l’excellence oenotouristique sera mise à 
l’honneur lors de cette soirée. 
www.routedesvinsdeprovence.com

TERRE DE VINS ET LE CLUSTER 
ŒNOTOURISME D’ATOUT FRANCE ONT 
ALLIÉ LEURS FORCES POUR LANCER 
LES PRÉSÉLECTIONS DES TROPHÉES 
DE L’ŒNOTOURISME PROVENCE

RÉCOMPENSER TOUTES CELLES ET CEUX 
QUI SE MOBILISENT EN FAVEUR DE L’ŒNOTOURISME...
Ces Trophées ont pour ambition de mettre en lumière 
et encourager les domaines et châteaux viticoles qui se 
mobilisent au quotidien pour mettre en place des propositions 
œnotouristiques fortes et adaptées aux demandes de 
la clientèle hexagonale et internationale. Récompenser 
celles et ceux qui en sont à l’origine, valoriser leurs offres 
touristiques ainsi que les produits œnotouristiques labellisés 
Vignobles & Découvertes..., tels sont les principaux objectifs 
que se sont fixés les organisateurs de cette pré-sélection 
régionale des Trophées de l’Œnotourisme Provence.

PLUS DE 50 DOSSIERS PROVENCE ONT ÉTÉ ANALYSÉS...
Deux mois après le lancement de la première édition 
nationale, ce sont plus de 50 dossiers provençaux qui sont 
passés entre les mains du jury composé de la rédaction de 
Terre de vins, des membres du cluster Œnotourisme d’Atout 
France, du Conseil Interprofessionnel des Vins de Provence, 
de la Chambre d’Agriculture du Var, du Crédit Agricole 
Provence Côte d’Azur, du CRT Provence Alpes Côte d’Azur, de 
Var Tourisme et de Provence Tourisme.
Le jury a permis de distinguer un total de 19 entreprises 
(selon les 9 catégories proposées) qui partiront en finale 
nationale à Paris en 2020 !
www.trophees-oenotourisme.fr

LES VINS DE PROVENCE, LE GRAND VIGNOBLE DES VINS ROSÉS
Le vignoble des Vins de Provence, le plus ancien de France, s’étend entre Méditerranée et Alpes sur près de 200 km de long à travers les 
départements des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes. Fédérant trois appellations d’origine contrôlée, les AOC Côtes 
de Provence, Coteaux d’Aix-en-Provence et Coteaux Varois en Provence, le Conseil Interprofessionnel des Vins de Provence réunit 
486 domaines, 63 caves coopératives ainsi que 90 négociants locaux. Avec 90 % de ses vins en rosé qui est ici une spécialité ancienne, 
le vignoble assure 42 % de la production de vins rosés français en appellation, soit 5 % des rosés produits dans le monde.
www.vinsdeprovence.com

Le Concours des Vins de Provence 2019
• 163 vins primés (85 médailles d’or, 59 médailles d’argent et 19 médailles de bronze) 
• 108 vins pour l’appellation Côtes de Provence 
• 28 vins pour l’appellation Coteaux d’Aix-en-Provence 
• 27 vins pour l’appellation Coteaux Varois en Provence 
Le palmarès 2019 est en ligne sur le site www.concoursdesvinsdeprovence.fr/concours/palmares/


